
Recherches  croisées  franco-
genevoises – Partie I
Ce sujet (recherches franco-genevoises croisées) est divisé en
plusieurs  parties  :  4  articles  sont  consacrés  à  la
contextualisation,  traitant  chacun  d’une  période-clé  de
l’histoire  locale.  On  trouvera  néanmoins   à  la  fin  de
l’article,  une  rapide  évocation  des  sources  généalogiques
relatives à la période donnée. Le dernier article (partie V)
est un récapitulatif -sous forme de tableau- des différentes
sources  pouvant  être  utiles  dans  le  cadre  de  recherches
croisées Savoie/Canton de Genève.

Diocèse de Genève et châtellenies
de Savoie  (XIe-XVe s.) 
Du Vème siècle à l’an 1801, le diocèse de Genève dépend de
l’archidiocèse de Vienne. Son territoire est vaste : il jouxte
au nord les terres de l’abbaye de Saint-Claude, à l’ouest
l’archidiocèse de Lyon, au sud, le diocèse de Grenoble et
l’archidiocèse de Tarentaise, ainsi que les diocèses d’Aoste
et  de  Sion.   A  cela  s’ajoutent  la  ville  épiscopale  (7
paroisses),  son  chapitre  cathédral  et  ses  couvents.

https://ancetreal.fr/2021/03/recherches-croisees-franco-genevoises-partie-i/
https://ancetreal.fr/2021/03/recherches-croisees-franco-genevoises-partie-i/


Sources: Helvetia Sacra, I/3, 1980; Encyclopédie de Genève, 5,
1986, p. 103 © 2005 DHS et Kohli cartographie, Berne.

Outre le pouvoir politique exercé par l’évêque de Genève, le
diocèse  de  Genève  développe  une  véritable  emprise
territoriale.  Au  XIème  et  au  XIIème  siècle,  il  fonde  les
monastères  clunisiens  de  Saint-Victor  et  de  Contamine-sur-
Arve, les abbayes d’Abondance, de Peillonnex, Satigny, Sixt et
d’Entremont, les couvents cisterciens de Bonmont, Hautecombe,
Chézery,  Saint-Jean-d’Aulps  et  Bellerive,  et  enfin  les
chartreuses d’Arvières, d’Oujon, de Vallon, du Reposoir, de
Pomier et d’Aillon.



Le domaine propre (appelé aussi « temporel »)  de l’évêché
s’étend également : construction au 13ème siècle du Château de
l’Ile à Genève –repris peu de temps après par la Maison de
Savoie- et des mandements de Jussy, Peney et Thiez.

La Maison de Savoie possède quant à elle un grand nombre de
châtellenies, appelées aussi mandements, qui se regroupent en
bailliages.  En  1416,  on  compte  pour  la  partie  qui  nous
intéresse  :  les  bailliages  du  Chablais  (16  châtellenies,
siège : Château de Chillon), du Faucigny (11 châtellenies,
château de Chatillon), du Pays de Gex et du Genevois (Comté de
Genève, château d’Annecy).

En 1439, le duc de Savoie Amédée VIII est élu pape et il en
profite pour se réserver l’évêché de Genève en 1444 et en
assurer le droit de présentation à ses descendants. L’évêché
de Genève reste dans la dépendance de la maison de Savoie
jusqu’à la Révolution, mais la réforme religieuse et politique
de  Genève  conduit  au  départ  de  l’évêque  en  1533  et  à
l’institution de la nouvelle Eglise réformée en mai 1536 par
le Conseil général. Une réorganisation de l’ancien diocèse de
Genève est entreprise dès la fin du 16ème siècle et Annecy
prend peu à peu le rôle de nouvelle ville épiscopale.

Survol des sources généalogiques 
Pour la période du 12ème au 16ème siècle et pour les comptes
de  châtellenies,  y  compris  pour  le  Comté  de  Genève,  les
archives sont divisées, en fonction du territoire, entre les
Archives de la Savoie (AD73) et de la Haute-Savoie (AD74). Aux
Archives  de  l’Etat  de  Genève,  on  peut  trouver  des
reconnaissances de fiefs (y compris pour la Savoie) dans la
série « Titres et droits ».

Sources  bibliographiques  (contexte

https://patrimoines.savoie.fr/
https://archives.hautesavoie.fr/
https://ge.ch/archives/


historique)
Wikipedia  (Etats  de  Savoie,  Comté  de  Genève,  Diocèse  de
Genève,  bailliage  de  Ternier,  Province  de  Carouge)  /
Dictionnaire  Historique  de  la  Suisse  /  Sources  du  site
généalogique de la famille Mégard, notamment sur le bailliage
de Ternier.

https://hls-dhs-dss.ch/fr/
http://famille.megard.ch/public/etats/etats.html

